
     

 

 

 

 

       A l'attn de  Mr Wattecamps Hervé 

          DRH 

       Copie  Mr Houalla Marc 

         Directeur de CDG 

         Mr Tourre & Marque 

         Préventeur en sécurité du travail 

 

       Roissy, le 08 04 2021 

 

Fin mars 2020, nous vous écrivions concernant la situation particulière du groupe de travail des objets 

trouvés de CDG pour vous évoquer l'inquiétude lié aux risques sanitaires. 

Du fait de l'activité partielle et des différents confinements, plusieurs mois après, l'ensemble du groupe 

de travail adoptait une motion définissant les revendications du groupe de travail notamment en matière 

de risque sanitaire. Cela avait conduit la direction a dépêché des préventeurs en sécurité du travail dans 

les personnes de Mr Regis Tourre et Mr Thomas Marque. De leur visite, étaient ressorties entre autres les 

préconisations suivantes : 

"Mettre en place une procédure covid concernant le traitement des objets entrants ; 

Voir les prestations de ménage prévu au contrat et les adapter le cas échéant ; 

Faire une demande d'éclairage suffisant, installation de vestiaire afin d'éviter le retour en uniforme 

au domicile. 

Recherche d'alternative aux gants épais qui ne protège pas du virus ; 

L'activité partielle a fait que les objets trouvés ont été fermés." 

Les agents reprennent une activité le 12 avril 2021 soit dans 4 jours. 

Sur mandat des agents, nous souhaiterions connaitre l'état d'avancé de la mise en œuvre de ces 

préconisations afin de pouvoir permettre une reprise d'activité sereine. 

 

Vous souhaitant bonne réception 

Fabrice Criquet 

Elu FO au CSE  

 

 

Ce communiqué vaut pour courrier à la direction 


